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Contenu : 

Afin de suivre la volonté du Conseil d’État de travailler par contrat de prestations avec les entités partenaires de 
l’État (représentant financièrement plus de la moitié du budget de l’État), de réduire le nombre de lois et de viser 
l’équité de traitement pour toutes les entités partenaires, indépendamment du département de « tutelle », il est 
demandé au Conseil d’État d’élaborer une loi concernant les contrats de prestations, et la gouvernance des 
partenariats et celle des partenaires. Le Conseil d’État analysera également s’il reste pertinent de déléguer des 
missions régaliennes à des structures de droit privé (telles que des fondations) majoritairement financées par 
l’État. 
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